
MOTION PRESENTEE PAR LES REPRESENTANTS ELUS 
DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET D’EDUCATION DE 
LA LISTE « L’Exigence pour tous » DU LYCEE PAUL LOUIS 
COURIER DE TOURS : 

Le 29 octobre dernier, le ministère a publié une nouvelle version du protocole 
sanitaire : ce texte est présenté comme un protocole « renforcé ».

Force est de constater que la réalité est toute autre : la ventilation n’est pas 
possible partout, le principe une salle / une classe non plus mais surtout les 
effectifs demeurent inchangés : comment raisonnablement appliquer la 
distanciation physique avec 35 élèves par classe et des locaux exigus ?

En conséquence, si nous sommes conscients des efforts de l’équipe de 
direction - malmenée par les ordres et contre-ordres incessants du ministère -
pour faire fonctionner l’établissement au mieux dans des conditions difficiles, 
nous considérons que le protocole sanitaire ne pourra en réalité pas être 
renforcé, en particulier au restaurant scolaire, point névralgique du lycée.

Ce manque de volonté politique, dans le contexte actuel d’explosion de 
l’épidémie, aura nécessairement pour conséquence, non seulement une mise 
en danger des élèves et des personnels mais aussi, à plus ou moins court 
terme, une fermeture des établissements; ce qui serait préjudiciable à tous 
mais en particulier aux élèves les plus fragiles.

Seule une réduction des effectifs, c’est-à-dire une organisation en 1/2 
groupes avec une alternance présentiel / distanciel permettrait d’éviter une 
catastrophe sanitaire :

La santé et la sécurité ne sont pas en option !


